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Note du Secrétaire sénér~ 

1. Le règlement intérieur de 1 1 Assemblée générale dispose 

11Article 156 

"L'Assemblée générale nonnne un comité consultatif pour les questions 

adm:f.nistratives et budgétaires (désigné ci-a:près :par l'expression "Comité 

consultatif") comprenant neuf membres dont, deux au moil'}.S sont Q.es experts 

financiers réputés•" 

"Article 1/1 
"Les menfbres du Comité consultatif, tous de nationalité différente, 

sont choisis de façon à assurer une large répartition géographique des 

sièges et en tenant compte de leurs titres et de leur expérience perso:imels. 

La èlurée de leurs fonctions est de trois années 1 correspondant à trois 

exercices financiers tels que les définit le règlement relatif à la gestion 

des finances de 1' Organisation. Les membres se retirent par roulement et 

peuvent @'tre nommés à nouveau. Les deux ·experts financiers ne doivent pas 

se retirer en m~me temps. L'Assemblée générale nomme les membres du Comité 

consultatif lors de la session ordinaire précédant immédiatement l'expiration 

du mandat des membres ou, si une vacance se produit, au cours de la session 

suivante.," 
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2. Le Comité se compose actuellement des membres suivants 

M. Tl'..anassis Aghnides (Grèce); 

M. Carlos Blanco (Cuba); 
M. Eduardo Carrizosa (Colombie); 

M. John E. Fobes (Etats-Unis d'Amérique); 

M. André Ganem (France); 
M. A.,H.M. Hillis (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord); 

M. Kad.him Khalaf (Irak); 

M. T.J. Natarajan (Inde); 
M. Alexei F. Sokirkine (Union des Républiques socialistes soviétiques). 

). A sa dixième session, l'Assemblée générale (résolution 959 (X) du 

29 novembre 1955, avait nommé membres du Comité, pour une période de trois ans à 

compter du 1er janvier 1956 : 

M. Carlos Blanco; 

M • .Arthur H. Clough; 

M. John E. Fobes. 

A sa douzième session, l'Assemblée générale a été intar.mée de la démission 

de M. Arthur H. Clough. l'at" sa résolution 1194 (XII) du 13 décembre 1957, elle 

a nommé M. AoH.M. Hillis membre du Comité pour la période restant à courir sur 

le mandat de M. Clough, c'est-à-dire pour un an à compter du 1er janvier 1958. 

4. Le mandat de MM. Blanco, Fobes et Hillis expirant le 31 décembre 1958, 

1 1Assemblée générale sera appelée à sa treizi~e session, en 1958, à nommer trois 

membres du Comité consul ta tif pour une période de trois ans à compter du 

1er janvier 1959. 

5. Lors des sessions précédentes, la Cinquième Commission, après un vote au 

scrutin secret, présentait à l'Assemblée générale un projet de résolution où elle 

indiquait le nom des personnes dont elle recommandait la nondU1ation. te Secrétaire 

général propose de suivre une procédure analogue à J.a. treizième cc~cion. 




